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PLUS DE CCPU  
Pour défendre des agents sous contrat 

de plus en plus exploités ! 
 

Partie 2 

  
 
 
 
En l’absence de deux CCPU depuis le 1er janvier 2023 pour le collège 1, et d’une CCPU 

pour le collège 2, FORCE OUVRIERE dénonce des questions restées en suspens, au 
cœur des difficultés rencontrées par la majorité des agents contractuels du ministère 
des Armées. 
 
 

◼ Le secret toujours bien gardé des grilles de rémunération 
 
Enfin, le ministère se pose-t-il réellement la question de son attractivité ? Les salaires des 
agents sous contrat de niveau III sont sans commune mesure avec ceux du secteur privé. 
Jusqu’à quand le ministère gardera-t-il secrètement conservées les critères et grilles de 
rémunération des ASC, en se réfugiant derrière la volonté du contrôleur budgétaire ? 
 

FORCE OUVRIERE dénonce également des délais trop longs de recrutement d’agents 
sous contrat (environ 3 mois !). La souplesse et la rapidité d’emploi de ces agents étaient 
pourtant parmi les arguments du ministère pour augmenter le nombre de recrutements 
d’agents sous contrat, en l’absence de fonctionnaires ! 
 
 

◼ Une paupérisation accrue et des conditions d’emploi 
déplorables 

 

Encore et toujours, FORCE OUVRIERE continuera de dénoncer l’exploitation sans 
vergogne d’agents éternellement considérés comme des variables d’ajustement : on recrute 
beaucoup dans le secteur de la restauration sur des contrats courts, le temps que 
l’externalisation soit définitive, c’est-à-dire, à l’horizon 2024 ? Ensuite, c’est retour à la case 
chômage ! 
 
Dans le secteur paramédical, le service de santé n’hésite pas à recruter en masse des aides-
soignants en contrats courts auxquels ils ne versent même pas les indemnités spécifiques 
auxquels ils ont droit règlementairement et qui correspondent au travail effectué la nuit et les 
jours fériés ! On ne les paye pas pour ce travail particulièrement difficile et ingrat, et on ne 
renouvelle pas leur contrat. Une bonne façon de ne pas leur verser ces fameuses indemnités 
spécifiques qui ne représentent pourtant que quelques dizaines d’euros supplémentaires.  
Une telle exploitation humaine en France nous ramène aux conditions d’exploitation des 
travailleurs du XIXe siècle, ce même siècle qui a vu naître la force du syndicalisme au service 
de la collectivité et du progrès social. 
 
 
 

jean-remi
Tampon



2 / 2   
 

Fédération Syndicaliste FO de la Défense des Industries de l’Armement et des secteurs assimilés  
46 rue des Petites Écuries • 75010 Paris • Tél. 01 42 46 00 05  •  www.fodefense.com    

 

Pour FORCE OUVRIERE, ce constat d’exploitation humaine résulte de la volonté du 
Gouvernement de profiter des salariés les plus mal lotis, des contrats courts, des agents en 
situation de handicap, déconsidérés, mal rémunérés, auxquels on retire 4 jours de salaire 
quand ils sont malades et auxquels l’administration n’accorde même pas la possibilité de 
bénéficier d’une rémunération prévue par les textes conçus « par le législateur », bien peu 
soucieux de l’égalité de traitement, et rédigés « par le législateur ». 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le 5 juin 2023  

Agents contractuels, en CDI et en CDD, ne restez pas seuls face à 
l’administration ! Pour contrer la multiplication des abus de toute sorte, le 
non-respect de la règlementation, la volonté à peine voilée de museler la 
voix des représentants syndicaux qui vous défendent à FORCE OUVRIERE, 
ayez à l’esprit que l’adage « l’union fait la force ! » est plus que jamais 
d’actualité.  
 
Faites entendre votre voix pour faire cesser ces injustices inacceptables. 
 
FORCE OUVRIERE, 1er syndicat dans la fonction publique d’Etat, libre, 
indépendant et déterminé ! 
 


